
Recommandation 401 (1964)1

Action future du Conseil de l'Europe dans le domaine culturel

Assemblée parlementaire

L'Assemblée,

Vu sa Résolution 257 (1963), relative au développement de la coopération européenne dans le domaine 
culturel ;

Ayant pris connaissance du texte proposé par le C.C.C. relatif à une "politique culturelle"2;

Ayant pris connaissance des recommandations du comité ad hoc, chargé d'examiner le fonctionnement du 
Conseil de la coopération culturelle et de ses organes, qui s'est réuni à Strasbourg du 25 au 28 mai 1964 
(Doc. 1806);

Vu la Recommandation n° 1 de ce rapport, relative au programme futur du C.C.C.;

Rappelant que les composantes de ce programme devraient être:

a. de signaler à l'attention de tous les pays membres les idées, techniques et réalisations nouvelles de 
chacun d'entre eux, et faciliter leur adaptation aux besoins des autres Membres intéressés ;

b. de mettre en commun les expériences nationales et de faire prendre conscience aux peuples de leurs 
communes responsabilités d'Européens ;

c. d'accroître le potentiel éducatif de chaque nation ;

d. de promouvoir l'étude des questions particulières sur lesquelles son attention a été attirée par les 
résolutions des Conférences des Ministres européens de l'Education, qui ont pris pour principe de 
déterminer les questions particulières qui doivent être examinées en commun ;

e. de multiplier les instruments d'une coopération pratique entre éducateurs européens ;

f. par une coopération étroite et organique, d'aider les gouvernements à assurer à tout Européen une 
formation et un environnement propres à un renouvellement constant du génie créateur, qui le 
préparent à participer activement à une "civilisation des loisirs" ;

g. de faciliter les échanges de personnes et la circulation du matériel culturel entre les différents pays ;

h. de développer l'entraide entre les pays membres ;

i. de faire connaître tant aux Européens qu'aux non-Européens les idées, les conceptions et les créations 
du génie européen, et préparer les Européens aux responsabilités qui leur incombent du fait de leur 
héritage culturel" ;

Faisant sienne la proposition du comité ad hoc qu'en vue de faciliter la concentration de son programme le 
C.C.C. soit invité à regrouper ses activités en grandes catégories englobant le cas échéant plusieurs secteurs 
spécialisés

1. Discussion par l'Assemblée le 4 novembre 1964 (11e séance) (voir Doc. 1820, rapport de la commission culturelle et 
scientifique) Texte adopté par l'Assemblée le 4 novembre 1964 (11e séance),
2. Voir annexe I au Doc. 1820.
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Vu la Recommandation n° 2 D, "Organisation sur le plan national", où il est stipulé que "l'expansion des 
activités spécialisées entreprises dans les divers domaines de compétence du C.C.C. nécessite un 
renforcement de l'appareil mis en place sur le plan national pour assurer la coopération culturelle 
européenne" ;

Considérant que les recommandations du comité ad hoc ne doivent être considérées que comme une étape 
dans le développement du C.C.C. et qu'il est hautement souhaitable d'entreprendre dès que possible un 
nouvel effort en vue de renforcer encore cette institution pour l'adapter aux besoins réels de la coopération 
culturelle européenne ;

Ayant pris acte du rapport de la commission culturelle et scientifique sur le développement de la coopération 
européenne dans les domaines culturel et scientifique (Doc. 1820),

Recommande au Comité des Ministres :

d'adopter les propositions du C.C.C. et du comité ad hoc relatives au programme futur du Conseil de l'Europe 
dans le domaine culturel ;

de doter le Fonds culturel et la Direction de l'enseignement et des affaires culturelles et scientifiques des 
moyens nécessaires à sa réalisation;

d'examiner avec la plus grande attention les recommandations du comité ad hoc relatives à la nécessité de 
renforcer l'appareil mis en place sur le plan national pour assurer la coopération culturelle européenne.
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